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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE SOLEN 

Solidarité Enfance Népal 

06 mai 2023 à MARTIEL (12200)   

 

L’assemblée générale SOLEN-Solidarité Enfance Népal a été convoquée le 06 mai 2023 
à 18h salle des Fêtes de Martiel. 
 
Etaient présents : 
  
Conseil d’Administration : DUBEUF François, DUBEUF Michèle, EHRSAM Danielle, 
SPAITE Denise et TRAVERSAC Maryse. 
 
Adhérents : 4  
 
Membres représentés :  49 
 
Invités : 6 
 
 La séance débute à 18h00 
Secrétaire de séance : Michèle DUBEUF 
 
 
François Dubeuf préside l’Assemblée Générale et remercie Monsieur le Maire pour le prêt 
de la salle ainsi que les personnes présentes. 
 

En préambule à cette AG, le Président rend un hommage à Juliette BRUNELET et à 

Fabienne WILLME qui nous ont quitté au cours de l’année 2022.  

 

ORDRE DU JOUR 

1 - Rapport moral - activité 2022 

2 - Rapport financier 2022 – Budget prévisionnel 2023 

3 - Approbation des rapports 

4 – Renouvellement des Membres au Conseil d’Administration 

5 – Présentation des objectifs 2023 – 2024 

6 - Questions – Réponses 
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1- Rapport Moral 
 

ORPHELINAT Peace Land Foundation 

héberge 8 enfants dont 5 garçons et 3 filles et est prête à maintenir le même nombre 
d’enfants l’année prochaine. 
L’avenir de PLF reste toujours incertain et ce pour plusieurs raisons : 

• Le loyer mensuel de 30.000 NRS (210€) est passé à 35,000 NRS (250€)  
• Rappel : PLF n’a plus l’autorisation d’accueillir de nouveaux pensionnaires  
• Rappel : Les bâtiments posent problème vis-à-vis de l’administration de tutelle 

et le propriétaire n’envisage aucun travaux de mise en conformité. 
 
Aucun enfant n’a été malade du Covid 

 Qui paie la 
nourriture ? 
« Nous exprimons notre 
gratitude à Jam Jam 
Népal pour leur soutien 
en nous fournissant les 
moyens de payer nos 
repas. Nous adressons 
nos remerciements à 
Paris Mam et Vir Sir pour 
nous avoir aidés à 
répondre aux exigences 
formulées pour obtenir 
de la nourriture ».  
(Chiree Maya Tamang, 
fondatrice de Peace 
Land Foundation) 
 

SOLEN a contribué en 
2022 à hauteur de 
5.000,00€ au quotidien 
(Loyer 3.000€) et à la 
scolarisation des enfants 
(2.000€). 
 

 
 
 

 

 



 

Siège social : 14, rue Montaigne 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 

Association régie par la loi 1901 – Journal Officiel du 24 décembre 2016 – Annonce n°1552                                                                   

 

 

3 

 

PRAKASH TAMANG : la fierté de PLF 

 Prakash Tamang 19 ans étudie au Trinity 
International College, établissement 
d’enseignement privé situé au centre de 
Kathmandu. Elève très studieux, l’école est 
gratuite grâce à son très bon niveau. 

Il a obtenu son baccalauréat et la première 
place au niveau national. Une grande 
université va le prendre en charge pour ses 
études de médecine.  

« Mon but ultime est de devenir médecin et je 
prends mes études très au sérieux. 
Cependant, j'ai quelques passe-temps que 
j'apprécie pendant mon temps libre, comme 
jouer aux échecs, lire des livres sur les 
connaissances générales et sortir avec des 
amis.  
Je suis fier de dire que j'ai obtenu une 
moyenne pondérée cumulative (GPA) de 4 au 
cours de mes trois premiers trimestres et je 
m'engage à maintenir ce niveau d'excellence 
dans mes études futures » 

 
ORPHELINAT Budhanilkantha 
 

 Sous l’aile protectrice de Mme Durga Sunwar, 
cette petite communauté située au pied des 
collines de Shivapuri dans la partie la plus au 
nord de la vallée de Katmandhu regroupe 10 
enfants dont 5 garçons et 5 filles. 

 
Le benjamin, 
RIDAM Sunar, 
5 ans, est en 
classe 1 
(maternelle). 
 
Le plus agé, 
AAETYE Karki, 
17 ans, est en 
classe 10  
(seconde) 
 
 

SOLEN a pris en charge le loyer à hauteur de 
2.800€ en 2022. 

   



 

Siège social : 14, rue Montaigne 78140 VELIZY-VILLACOUBLAY 

Association régie par la loi 1901 – Journal Officiel du 24 décembre 2016 – Annonce n°1552                                                                   

 

 

4 

 

Le 28 janvier, Solen intervient à l’école publique de Roderen et de Bourbach le 
Bas. 
 

 
C’est toujours avec une émotion particulière que je présente SOLEN devant un public 
jeune et curieux. Les questions fusent, souvent pertinentes, et à chaque présentation, il y 
a une soif de connaissance de la part de ces enfants à laquelle je me dois de répondre. 
Ce fut un beau moment de partage. A l’issue de ces présentations, je pense, je l’espère, 
que ces écoliers mesurent la chance de vivre en France. 
 
2 PC portables offerts 

Puis à cette occasion, 
Monsieur le maire de 
Bourbach le Bas, 
Monsieur Pierre Marie 
KOLB, a remis à 
SOLEN 2 ordinateurs 
pour les enfants de 
PLF. Le 1er est arrivé à 
l’orphelinat PLF en 
septembre 2022 et le 
second a été livré en 
mars de cette année. 
Au nom de SOLEN, je 
remercie Monsieur le 
Maire, la municipalité 
de Bourbach le Bas et 
la société Origin 
Informatique de Than. 
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2- Rapport financier présenté par François Dubeuf 
 

Le compte de gestion constate 

• Une aide financière de 5 000€ à Peace Land Foundation ; 

• Une aide financière de 2 800€ à Budhanilkantha ; 

• Des frais postaux qui restent malgré tout élevé ; 

• Une stabilité des Adhérents et des cotisations ; 

• Une augmentation des dons. 
 

Budget prévisionnel 
Commentaires : 
Peace Land Foundation : Maintenir notre aide financière à hauteur de 5 000€, ce qui 
sera possible cette année. 
Budhanilkantha : Maintenir notre aide financière à hauteur de 3 000€, ce qui sera 
possible cette année. 
AG : Remerciements à la municipalité de Martiel pour le prêt à titre gracieux de la salle. 
Cotisations : rappelons qu’elles sont indispensables. 
Dons : nous prévoyons une baisse par rapport à 2022.  
Livret bleu : le taux fixé à 3% début février permettra de compenser tout ou partie les 
frais financiers. 
 

96 Adhérents au 31décembre 2022 contre 96 en 2021 
 
 

3 - Approbation des rapports 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 

4 – Renouvellement des Membres au Conseil d’Administration 

L’assemblée renouvelle sa confiance à M. Dubeuf François, Mme Dubeuf Michèle, Mme 
Ehrsam Danielle, Mme Ruffio Anne, Mme Spaite Denise et Mme Traversac Maryse en 
qualité de membres du Conseil d'Administration. 
 

5 – Présentation des objectifs 2023 – 2024 

 
Recherche de capitaux pour continuer et amplifier notre action auprès des enfants 
D’une façon générale, répondre aux besoins ponctuels dans la mesure de nos 
moyens financiers. 
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N’hésitez pas à consulter le blog de 
SOLEN 
http://solennepal.canalblog.com 
Vous trouverez toutes les infos sur la 
situation au Népal et des articles de presse 
traitant de divers sujets d’actualité par 
thème. 
 

N’hésitez pas à nous contacter : solen.contact@gmail.com  
 

6 - Questions – Réponses  

Est-ce que SOLEN finance vos voyages au Népal ? 
Non. Je finance personnellement chacun de mes voyages au Népal. 
 
Comment sont utilisés les dons ? 
l’intégralité des dons va aux orphelinats.  
A événement exceptionnel, aide exceptionnelle. En 2021, SOLEN a apporté une aide 
financière de 2 000€ aux populations victimes de la mousson qui a été particulièrement 
destructrice. 
 
Comment a été créé SOLEN ? 
Par suite d’un désaccord avec Aide Médicale au Zanskar et en Himalaya et au séisme de 
2015, SOLEN a été créée le 25 novembre 2016 par Danielle Ehrsam, Maryse Traversac 
et François Dubeuf pour entreprendre et promouvoir des actions humanitaires au Népal 
en faveur de l’enfance. 
   
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15. 

Au nom de SOLEN, je remercie toutes les personnes présentes pour leur participation à 

cette assemblée générale tenue pour la première fois en Aveyron. 

 
La Secrétaire de séance,       Le Président, 

Michèle Dubeuf,        François Dubeuf  

 

 

         

Une projection sur la Ruby Valley située dans le Parc National du Langtang, région au 

nord de Kathmandu, clôture cette belle soirée. 

http://solennepal.canalblog.com/
mailto:solen.contact@gmail.com

